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Le 19 novembre 2020 

Objet : Demande d'accès aux documents - Décision

, 

En réponse à vos demandes d'accès reçues à nos bureaux le 15 octobre 2020 et visant 
à obtenir le document Profil pays des pays mentionnés en objet, nous vous 
transmettons une partie des renseignements demandés et détenus par le Ministère. 

A cet égard, notez que la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur 
la protection des renseignements personnels (Loi) prévoit certaines restrictions au droit 
d'accès. Ainsi, en vertu des articles 18, 37, 53 et 54 de la Loi, l'accès à certains 
renseignements vous est refusé. 

Veuillez noter que vous pouvez demander à la Commission d'accès à l'information du 
Québec de réviser cette décision, et ce, dans les trente (30) jours suivant la date de la 
présente lettre. Vous trouverez de plus amples informations à l'adresse suivante: 

www. cai .gouv. qc. ca/citoyens/recours-devant-la-comm ission/concernant-lacces-aux­
documents-dorganismes-publics/ 

Nous vous prions d'agréer, , nos salutations distinguées. 

p. j.

1200, boui. Saint-Laurent, 7• étage 
Montréal (Québec) H2X 0(9 
Télécopieur: 514 873-1810 

Mme Tabita Nicolaica 
Responsable de l'accès aux 
documents et de la protection des 
renseignements personnels 

Originale signée par :
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